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des aspirants, est a r m é e ici: tont va bien à 
bord. 

CHROMOU^ LOCALE 
R O U B A I X 

Une-tentative d'assassinat à Wattrelos 
TEfTATIVE BE SD1CIDE DE L'ASSASSffl 

Le quartier dn Touquet aux Moutons, sur le 
territoire de Wattrelos, près de la Croix Rouge, 
a Me mis en émoi, mercredi vers onze benres et 
demie dn matin, par une tentative d'assassinat, 
suivie d'une tentative de suicide de l'assassin. 

Un maçon, Lècpold Kallebout,a frappé de huit 
oeups de contenu à la tête, son ancienne maitresse 
Marie-Catherine Horei, qui l'avait qaitté depuis 
une huitaine de jours. 

L E DRAME 
V e n orne heures et demie du matin, comme 

Bous le disses plus haut, Marie-Oatherine Horez, 
V S » T S de M. Holbecq, appelée pour soigner une 
femme malade dans le quartier du Touquet aux-
Mouttns, viat chercher du linge chez Barbara 
Vanasebroceq qui habite une des maisons Mer
cier. 

Pour se rendre chez cette dernière, la femme 
Holbecq dut passer en face de la maison de Léo-
pold Kaller >ut, son amant, qui habite aussi une 
de ces maisons. 

L 'aynt TU passer, Léopold Kallebout la suivit 
jusqu'à la maison de Barbara Vanasebrouck où il 
entra après elle et l'apostropha en ces termes : 
< Veux-tu venir reprendre la vie commune avec 
mol 7» 

La femme Holbecq lui répondit : 
< Je ne reviendrai pas avec toi aussi longtemps 

que tu resteras dans la cour Mercier.» 
Bile avait pris ce motif pour se séparer de 

lui . 
Kallebout lui dit alors quM venait d'arranger 

sa maison et seJ jardin et qu'il ne pouvait donc la 
quittsr en ce moment. 

La femme Holbesq lui répéta qu'elle ne retour
nerait pas avec lui. 

« Alors, reprit Kallebout, reprends à ton nom 
le* dettes que nous avons faites ensemble.» 

» NOJ, lui dit la femme Holbecq, puisque tu as 
conservé tous les meubles que nous avions, c'est à 
toi à payer les dettes. » 

Il n'en fallut pas davantage pour mettre Kal
lebout en colère. Il saisit sa maîtresse à la poitri
ne et l'emmenant hors de la cuisine de la maison 
de Barbara Vaaasebroucq.il la terrassa dans lecou-
loir puis lui r j s în t l e genou sur le corps, ii la 
frappa à la tête de huit coups de canif. 

Une femme, Marie Emmacolar, se trouvait seule 
à ce moment chez Barbara Vxnasebroncq. Elle 
avait voulu empêcher Kallebout de frapper la 
femme Holbecq, mais elle (ut menacée à son tour 
et dut se sauver dans la rue où elle appola au 
•«cours. 

Kellebout vonlut achever sa victime en lui 
donnant des coups de talon sur la bouche et, la 
croyant morte, il se sauva chez lui en criant qu'il 
allait se pendre et ferma sa porte à clef. 

L'ASSASSIN VEUT SE SUICIDER 
A peine était-il rentré chez lui que Kallebout 

se réfugia dans sa chambre et se pendit. 
A ce moment passait dans le quartier le doc

teur Jacqaemont de Wattrelos, qui était allé vi
siter des malades. Il s'arrêta aux cris de : Au se
cours, à l'assassin, poussés par les voisines et 
apprit que Kallebout voulait se pendre chez lui. 

M. Jacquemont détones la porte de la maison et 
arriva dans la chambre & temps pour couper la 
corde : Kallebout allait rendre le dernier sou-

Sir. Le docteur lui prodigua ses soins, et le oon-
a à quelques voisins accourus en même temps 

que lni. 
Il se rendit en voiture à la gendarmerie de 

Wattrelos et ne tarda pas à revenir avec le bri
gadier et deux de ses hommes. L'assassin avait 
repris connaissance; il fut conduit à la gendarme
rie de Wattrelos. 

L A VICTIME 
Pendant ce temps,les voisines se pressaient a i -

tour de la femme Holbecq qui baignait dans une 
mare de sang et lui prodiguaient les soins néces
saires à son état. 

La victime portait an cou et & la tête huit coups 
de canif. 

L'oreille droite est coupée en plusieurs mor-
eeaux; sur la joue.un peu en dessous de la tempe, 
on remarque une blessure qui mesure quatre cen
timètres environ de longueur. 

La lèvre inférieure a été orevassée par les coups 
de talon du meurtrier. 

Le cou poi. Î aursi, au côté gauche, quelques 
ooupsdecar-'f. 

Cependant la vie de la femme Holbecq ne paraît 
pas être en danger ; elle a pu, elle-même, nous 
retracer la scène du crime et nous rapporter les 
paroles qui avaient été échangées entre elle et 
Kallebout avant le drame. 

La femme Holbecq a été reconduite à son domi
cile, rue Saint-Paul, numéro 4, à Tourcoing, où 
elle avait loué une chambre depuis qu'elle était 
séparée de Kallebout. 

LES ANTÉCÉDENTS 

La femme Holbecq,née Marie-Catherine Horex, 
est âgée de cinquante-et-un ans ; elle a un fils, 
actuellement âgé de dix-sept ans. 

Veuve depuis quatorze ans, la femme Holbecq, 
vécut avec Kallebout et son fils. 

Kallebout, âgé de 61 ans, d'origine belge,exerce 
la profession de maçon. Chaque fois qu'il était 
sans travail, il s'enivrait et alors des scènes très 
vives se passaient dans l e . . . ménage. Plusieurs 
fois déjà,il avait mis la femme Holbecq à la porte 
de ches lui. 

Il y a une huitaine de jours, une scène plus 
violente que les autres ayant eu lieu, la femme 
Holbecq partit avec son fils et alla demeurer à 
Tourcoing, à l'adresse que nous indiquons plus 
haut. 

Vendredi dernier, parait-il, Kallebout était allé 
l'inviter à rerenlr ou sinon à prendre à son nom 
une part des dettes qu'ils avaient contractées en
semble, mais aucune entente n'avait pu se faire 
et Kallebout en avait conçu des sentiments de 
vengeance. 

On a TU tantôt comment il avait donné suite à 
ses ressentiments. 

L'ENQUÊTE 
M. le brigadier de gendarmerie de Wattrelos a 

commencé aussitôt une enquête. Le parquet n'est 
pas encore descendu. 

L'assassin Kallebout fera probablement amené 
aujourd'hui à Ronbaix pour être ensuite translérè 
i Lille. 

M é n a g e r i e l orra ine . — Ce soir tous les co-
queleux vont se donner rendez-vous à la Ména
gerie lorraine, car dans la cage da lion Romulus 
et de la lionne Sarab, va se renouvel ;r le combat 
célébré par M. R^my Cogghe. 

C'est un coq do M. Vaissier qui combattra contre 
un coq de M. Fleury. 

Da nombreux amateurs de coqs e t . . . de bons 
vont paraît-il entrer aussi dans la cage. 

Cirque F * n n y L e h m a n n . — Aujourd'hui 
jeudi, a l'hippodrome,deux magnifiques représen
ta! ions. 

A trois heures de l'après-midi, deuxième festi
val-équestre, donné en l'honneur da la jeunesse 
des écoles. 

A 8 heures lj2 du soir, soirée monstre avec 
programme entièrement nouveau. 

U n accident r u e d e B l a n o h e m a l l l o . — Un 
homme de peine Alfred Enghels, travaillant chez 
M. Dabois-Desrousseaox, entrepreneur rue de 
Blanchemaille a été victime d'un accident mer
credi soir. 

Il était occupé à monter des planches à l'aide 
d'une corde ; le nœud n'ayant pas été bien serré, 
l'une des planches s'est échappée et est venue le 
frapper à ia tête. 

Alfred Enghels a reçu les soins d'un docteur 
qui a constaté une plaie coutume à la tête. Le 
blessé a été reconduit chez lui, rue de la Chaus
sée. 

E n c o r e u n aoc ldent . — La série des acoidents 
continue. Mercredi vers deux heures de l'après-
midi, un ouvrier menuisier, occupa dans une 
maison en construction à l'angle du boulevard de 
Paris et de la rue Charles Qnut, était monté sur 
uneéchellepoar travailler a une porte du premier 
étage, lorsque tout à coup l'échelle se brisa et 
l'ouvrier fut précipité sur le col. 

Lorsqu'on la releva, l'ouvrier avait quelques 
contusions à la tête. Il reçut aussitôt les soins 
d un docteur qui le fit admettre à l'hôpital, 

La victime de cet accident se nomme Edouard 
Mathys, il est âgé de quarante ans et demeure rue 
de Lille, cour Bonté, n* 6 . 

Son état n'inspire pas d'inquiétudes. 

Chronique colombophile. — Voici Je résultat 
du concours de Rambouillet, donné par la « Fédéra
tion RoubaMenno » au sièg> du « Pjgeon Fidèle ». 
21 paniers ouverts par M. Léman à 5 h . 3 0 m . d n 
matin, vent S ; J léger, temps frai». Somme engagée, 
2.141 fr. 85. 

1er prix, M. Debuchy, lp. » 8 h. 4im. 36»., soit 
1272 m. 06 c. à la minute; ïe.Mulliez, 6p., 38, Mondez, 
"ip.j-la, Meyer, Op.; 5e, Mathun, 6p.; 6a, Djvivier, 
5p.; 7e, Duflot, lp.; Sa, Marescot, 2p.; 9a, Bèale, 2p,; 
10a, Bauwens, 4p.; 11», Mahleu, 4p.; 12e, Meyer, 5p.: 
13a, Catel, 2p.; lie, Smeets. 4p.; I5a,FIorln. 4p.; 16», 
Tcsquslle, lp.; 17e, Vandeville, 4p.; 18a' Tbys, 4p.; 
19e, Mostlan, lp. 

20a, Goderryn, 3p ; 21o, De wer, 2p';22e, E. Catteau, 
lp :23a, CatrJce, lp ; 24a, Wllle,4pî 25a, BovA, 3p i 
26e, Blond; 27e, Vanbelleghem, lp ; 28e, Dek.-or, lp; 
29a, Deheuvels, 2p ; 30a, Coinne, 2p ; 31e, Coopéra, 
3p ; 3îe, Hollemart, 2p ; 33a, Mondot, 3p ; 34a, 3. 
Rabaux, 3p ; 35a, Dulaurier, 2p ; 36a. Salemble-, 2p ; 
37e, Vanbruaael, 2p ; 38e, Pierre Catteau ; 39.>, Pa« 
rent, lp ; 

40e, Cochete-jx, 2p; 41e. Perman, 2p; 42e, Dhal, 2p; 
43a, Walleron, 2t; 44e, Vanhaolst, 2p; 45e, SUem-
bter, 2p; 46e, Dehaea, 2p| 47s. Wlile. lp; 48a,Rasdam, 
lp; 49e, Lerebvre, lp; 50e, Prouvoat, lp; 51e, Enne-
maa, lp; 53a, Dhal. lp; 53», Dhal,- 54e, Gnilmin; 55e, 
Spel; 56e, Dctret; 57e, Mathon, lp; 55a, Verrieat; b9s, 
Lambin; 60a, Joye; 61e, Degraeve; 62e, Sjntruy?; 
63e, Baualère; Ole, Ladam. Dernier prix à 8 h 51 m 12 
ou 1194 m. 81) c. à la minute. 1 poule à 10 te. enlevée 
8 h 53 m 11 a ou 57e prix. 

Vendredi 24 mat. de 3 à 6 heures inscription pour 
le concours de Vovea (288 kilomètres) (le plus beau 
lârher de la ligne de Tour») donné par la < Fédéra
tion Roubaiaienne », au siège du « Pigeon d'Or » chez 
M. Vanbeudaren à la « Nouvelle Hollande », rue des 
Longuer-Haies. 150 fr. de prix en 15 prix d'honte ir, 
mile 1,75 par pigeon dont 0,75 pour frais, les platalrs 
participent aux prix d'honneur. Ce concours est joué 
comme les autres de la saison en vitesse propre et est 
le 2e entraînement pour La Rochelle, 30 juin pro
chain. 

Samedi 25, mise en panier pour St-.Just au siège de 
1' « Union fait la Force », rue des Arts, chez M. De-
rouueaux, 150 fr. de prix d'honneur en 20 prix. Mise 
1 fr. 50 par pigeon. Ce concours allant être très im
portant oimme nombre, MU. lea colombophiles sont 
priés d'Inscrire de Donne heure. 

— La Société colombophile le « Pigeon Noir » éta
blie chez M. Jean-Baptiste Dasrousseaux, 49, rue 
Pellart, à 1' « Ours » rappelle aux amateurs de Rem-
balx son concours de Longuaau le dimanche 26 mai. 
— 100 francs prix d'honneur répartis en 10 prix de 
10 fr. aux 10 premier» pigeons. — Mise 1 fr. 55 dont 
1 franc pour prix et 55 centimes pour frais de bague, 
convoyage, etc. Marquage secret à la bague (-ysteme 
Rosoor). Mise en paniers le samedi 25 de 3 à ôh. l\2 
du soir. _ _ _ _ _ 

Toufflers.— Un suicide. — Mardi soir, vers neuf 
heures, on a retrouvé le cadavre de Charles Four
rier, ex-douanter, qui s'était pendu dans son gre
nier. 

Cet homme qui est âgé de 61 ans était, paraît-il, 
enclin à l'ivrognerie. Depuis une huitaine de jours, 
il s'était enivré et c'est probablement sous l'empire 
des nombreux verres qu'il avait abiorbés qu'il aura 
pris cette détermination. 

L ' E t a b l i s s e m e n t t h e r m a l d e s B a u x e t 
B o u e s d e S a i n t - A m a n d , est ouvert chaque 
année au public, du 15 mai au 30 septembre. 

Le traitement de Saint-Amand est indispen
sable aux personnes atteintes de Rhumatisme et 
Goutte chroniques, Paralysies, Coxalgies, Sciati-
ques, Ataxia locomotrice, etc., etc. 

Pour tous renseignements, s'adresser a M. Ad. 
GRÉGOIRE;, directeur, à Saint-Amand. 38160 

L e s s a r b r e s f x - n l t l e r n . — Les personnes 
qui désirent des renseignements sur la conduite des 
arbres fruitiers, les trouveront dans le traité d'ar
boriculture de M. Griffon, professeur en ohef de 
l'école d'arboriculture de Tournai. Ce traité vient 
de paraître en deuxième édition; on peut se le pro
curer au bureau du « J o u r n a l d e R o n 
b a i x , 17, rue Neuve. 

SI TOUS v o n l e z rendre à vos costumes d'été 
leur fraîcheur et leur apprêt, et remettre a neuf 
vos gilets de soie, de coutil, vos cravates, etc., 
adressez vous à la G R A N D E S T K I X T ï T R K -
R I R M O M V B V I L L K , 1 a , n i e d u V i e i l -
A b r e u v o i r . — {Bien faire attention à cette 
adresse : en face des Fabriques Parisiennes).34526 

LETTRES MORTÛÂiRES ET M B I T S 
IMPRIMERIE ALFRED RKBOLX.—AVIS G R A T U I T 

dans le Journal de Roubaix (Grands édition), et 
dans lé Petit Journal de Roubaix. 

U N E TENTATIVE D'ASSASSINAT AU HAMEAU DE 
LA VIGNE, SUR LB TERRITOIRE DE WAMBRECHIES. 
— Mardi, vers d e u x heures de l'après-midi, 
au moment où les ouvriers des campagnes 
sont en repos, un individu de nationalité bel
ge , a pénétré dans la demeure d'un vieillard, 
M. Xavier Bloudeau,et lui a demandé du pain 
ou de l'argent. 

Sur le refus de Blondeau, le malfaiteur 
s'est jeté sur le vieil lard, lui a lié les mains et 
l'a frappé de plusieurs coups de couteau à la 
tête ; il l'aurait saus doute tué , mais , comme 
un colporteur, — marchand de lunettes — 
passait, il entendit le chien de la vict ime 
aboyer violemment, il est entré pour se ren
dre compte de ce qui se passait.Le malfaiteur 
prit aussitôt le fuite. On ne l'a pas revu de
puis. La gendarmerie a ouvert une enquête . 

L e s C o m m i s s i o n s m u n i c i p a l e s perma
n e n t e s sont ainsi composées, suivant l'élection 
qui a eu lieu mardi soir : 

Agriculture, Balles, Marchés, Bascules, (6 mem* 
br—i — MU. Duthoit, Jubaru, Leplat, Delcrolx, 
Qoey, Paris, Caron. 

tètet, (7 membre.-). — MM. Oral, Caron» Taclc, 
JubâPu, Faveur, D:ssauvsgeS, Roux. M. Glorieux qui 
avait été éln au 1er tour, a refusé de faire Lartie de 
cette commission. 

Finances, O membres^.—MU. Dessau.âges, Paris, 
Dehaene, Muller, Salemblen, Tack, Dron. 

ffo;, (6 membre»). — MU. Dhallofn, Desroettre, 
Raison, Sânélar, Honoré Dumortler, Dalavaivre. 

Instructions publiques, Beaux Arts, (7 membrer). 
— MM. Glorieux, Dupont-Chopart, Sasselange, Dron, 
Masure, Muller, Monmarché. 

Militaires, Sapeurs Pompiers (6 membres) — 
MM. Deesauvages, Taclc, Dldry, Roux, Grau, Dala
vaivre» 

Travaux publia (7 membrer).— MM. Grau, Roux, 
D'hallun, Honoré Colson, Faveur, Dehaieue, Carron. 

Voirie, Jardins 2>ubl<cs, Eclairage, Alignements 
O «Htmbris). - Al ii. D.evfxl. Delavalvre, Dhalluin, 
Dilva, Sènélar, Lefranç-sla Riux. 

Lï r.ominatiou des Commissions permanentes a 
ilotné lieu à un incident assez vif ent e M. le 
maire et M. Glorieux, secrétaire. Celui-ci avait 
ptoposà de faire dépouiller, pendant la séance et 
dans une salie téparée, les bulletins de vote, ainsi 
que cela se pratique, parait-il, à. Roubaix. 

M. le mtire n) l'entendait pas ainsi : * Si on 
fait les c h o i s i irrégulièrement à Roubaix, dit-il, 
ee n'est pas une raison pour que nous imitions 
l'exemple, t 

M. Glorieux tient il son idée : pendant la dis
cussion plusieurs conseillers quittent 1- salle après 
avoir déposé leur bulletin de vote : « Voyez-vous, 
s'écrie M. Glorieux, il n'y a plus penoone : je 
m'en vais acs'i I 

• Kh bien, allez-vous enl» riposteM. le maire. 
M. Glorieux n'en fait rien et se met bravement 

à dépouiller le scrutin. 
— A la fin de la séance M. Sènélar a déposé un 

voeu tendant à la création d'une bibliothèqueoom-
merciale populaire. Ce vœu est pris en considéra
tion. 

— La commission chargée de la composition 
des listes du |ury criminel comprend MU» Roux 
et Dâbaene pour le conton nord et de MM. Glo-
rieuy et Rassen pour le canton sud. 

M anlt 
' d'une 

Non» a p p r e n o n s la mort, .A l'âge de 8' 
de M. CyrilleLorthiois-Vuylstek.e, le ehef 
des pics importantes maisons de commerce de 
Tourcoing. 

M.Lorihiois-Vuylsteke avait succédé à son trère, 
& la présidence du Conseil de fabrique delà pa
roisse Notre-Dame. 

Il était aussi l'un des membres les plus zélés 
de la conférence de Saint-Vinceot-de-Paul. 

L e p e r s o n n a g e dont nous parlions hier, qui a 
été amené de Belgique entre deux gendarmes, est 
l'ancien directeur de la Banque Nationale Fieury-
Martinet,domicilié àPaMs,rueduHelder,qui,aprèi 
avoir trempé dans certains tripotages financiers, 
avait cru prudent de se réfugier a l'étranger. Son 
extradivion avait été demandée au gouvernement 
belge. Rencontré à Bruxell-?, ce trop fameux fi
nancier fut immédiatement arrêté pour être remis 
à la justice de son pays. 

L a fraude.— Vandenberghe Edouard, 16 ans, 
rattacheur demeurant à Mouscron, a été arrêté 

Ear les douaniers de la Marlière, porteur de calé 
rûlê. Détail piquant, dont ceux qui s'approvi

sionnent de marchandises de fraude psurrout faire 
leur profit : Ca jeune homme avait lié sa chemise 
à la hauteur de la ceinture pour retenir le café, 
qui se trouvait ainsi en contact direct ave; la 
peau. 

En outre comme le tout n'avait pu trouver pla
ce dans cette singulière cachette le restant avait 
éM mis dans la casquette, et les grains étaient 
allés se loger dans la chevelure en broussaille. 
Autre détail c'est ee jeune fraudeur qui a tenu 
compagnie, pendant près de 24 heures, au ban
quier Martinet, dans la chambre de sûreté de la 
gendarmerie. 

Un autre jeune fraudeur, Henri Piquotte, mou
leur, demeurant a Roubaix, a été arrêté avec une 
charge de café non terrifié. 

Esoroquer ie . — M. Camille Verbrugghe, jar
dinier à Mouscron, a déposé une plainte en escro
querie contre le sieur V. E . . . , qui travaillait pour 
son compte. . 

L 'heure d e l à retraite .— Des procès-verbaux 
ont été dressés à la charge d'un débitant de la rue 
de Paris, et d'un autre, rue de Roubaix, qui 
avaient encore, longtemps après la retraite, d> s 
consommateurs dans leurs établissements. 

Marcq en Baroeul. — Abandons d'enfants. — 
Ce.-tmlr Poliiar, journalier, âgé de 45 ans, devint 
vtufan mois de juillet dernier;11 avaitquatreenfants 
de 10, 9, 8 et 5 ans. Peu après la nouvelle année, il 
quitta la commune, abandonnant ses enlan's sans 
aucune ressourça ; 11 n'a jamais donné de ses nou
velles. On pense que cet homme, qui est ué à Fretin, 
a séjourne, depuis son départ, successivement à 
Quesnoy, Dunkerque et Armentlèrcs. La Justice le 
rechercha. 

— Hèvrard Frac çoIs-Alpbonfe, journalier, âgé de 
34 ans, vivait en très mauvaise intelligence avec sa 
femme, GéCBM Surmont. Il avait une ni le de neuf 
ans et ua garçm de sept. Du» commun accord Us 
se séparèrent, le mari prit avec lui le garçon et la 
femme partit, on ne sait où avec sa fille. Il y a quel
ques mois le pauvre petit l'it trouvé seul à la maison; 
le père dénaturé, sans avertir personne, était, croit-
on, retourné en Belgique, ton pays, Quant a la fem
me, on la croit à Hailemmes ou uans les environs. 

Halluin. — Un accident s'est proluit, dimanche, 
ver» deux heures du soir, snr la route de Koncq à 
Halluin. 

Lue voiture de place, venant de Tourcoing et 
conduite par le domestique de M. Anquet,a accroché 
à la voiture de MM. G. et L. Mignon, qui ont été 
projetés hors de leur voiture. 

M. G. Mignon a reçu à la joue et au pouce une 
blessure risez grave et M. Helndric pharmacien lai a 
prodigué ses soins. 

Son frère, M. L. Mignon a eu la clavicule cassée. 
Le nacre a aussi été fort endommagé et Jos voya

geurs ont dû continuer leur routa à pied. 

L I L L E 
L e s e m p o i s o n n e m e n t s à L i l l e . — Nous 

avons dit hier qu'un nomme du quartier de Wa-
zemme était mort empoisonné par de la charcu
terie. On signale aujourd'hui nue seconde vic
time. 

La femme Sophie Josse, âgée de trente-neuf 
ans, demeurant rue Wic-ir, 8, a été trouvée morte 
mercredi matin dans son lit. 

Cette femme, qui était malade depuis quelque 
temps, parait avoir succombé de la même manière 
que le premier. 

Le corps a, été transporté a l'amphithéâtre, où 
il sera soumis à l'autopsie de M. Castianx. 

Ajoutons nue le médecin légiste n'a riea décou
vert dans le corps du premier; les intestirs seront 
analysé; demain par M. Lescoear, professeur de 
chimie. 

Comme on le pense, l'émotion est de plus en 
plus vive dans le quartier, où il n'y a pas moins, 
en e.ffet, de quarante personnes plus ou moins 
malades, dont | lasieors 1res gravement. 

Le parquet a commencé, hier un ecqnôte. 

Le c e n t e n e i r e d u c h r y s a n t h è m e . — A 
l'occasion du centenaire delà réintroduction du 
chrysanthème en Europe par M. Blanchard, de 
Marseille, la Société régionale d'Horticulture du 
Nord de la Franc organise une grani*(**"»xposition 
internationale spécialement consaerce à ce genre 
de plantes. 

Celte exposition aura lieu au Palais-Rameau, à 
Lille, avec le concours du ministre d e l'agricul
ture, du Conseil général du département du Nord, 
delà ville de Lille et de; principaux amateurs, da> 
7 au 10 novembre prochain. 

Les demandes de programme et les adhésions 
doivent être adressées au secrétaire général, rue 
d'Arrns, 81, à Lille. 

Après plaidoirie de Me d'Hoogho démontrant la 
fausseté des allégations contenues dans l'artiste In
criminé, le tribunal condamne le gérant du Cri du 
Travailleur à 15 jours de prison, S5 fr. d'amonde, 
100 fr. de dommages Intérêts et à l'insertion du juge
ment en première page. MAÎTRE POINTU. 

N é c r o l o g i e . — Mademoiselle Ne'iy Brabant, 
fille aicèo de M. et Mme Jules Brabant, belle-
sœur du comte de Martin:prey, député du Nord, 
est morte lundi soir à Paris. 

Mademoiselle Brabant souffrait depuis quelques 
jours d'une bronchite qui semblait ne devoir 
prendie aucune gravité. 

On considérait même cette indisposition comme 
passf e, quand la mort est venue la trapper subite
ment. 

Mademoiselle Brabant s'occupait beaucoup 
d'oeuvres religieuses et de bienfaisance ; elle était 
aimée et vénérée de tous ceux qui la connais-
sainte. 

TABLEAU DE STATISTIQUES 
L'édition commerciale du Journal de Roubaix 

et le Bulletin des Laines ont publié un tableau 
dans lequel ont été réunis des renseignements 
bons à consulter par le commerce et l'industrie 
des laines. 

Des tableaux graphiques permettent de suivre 
les fluctuations de cours des peignés et des laines 
brutes durant les dernières année*. 

Ces tableaux sont en vente,au prix de un franc, 
dans nos bureaux, à Roubaix, rue Neuve, 17, et,a 
Tourcoing, rue des Poutrains, 42. 

JEU D'ENFANT 
Effacer sans retour la ride d'un visage, 
Rendre au front qui vieillir la jeunesse et l'éclat, 
Tout le monde sait bien que ce miracle-1» 
Pour le puissant CONGO a'est qu'un enfantillage 1 

Savonnerie Victor Vaissier, Roubaix-Paris. 
38789d 

m —————— 
Tribunal correctionnel de Lille 

Auduncedu mercredi 21 mai 
Diffamation. — Un article diffamatoire et Inju

rieux à l'adresse de M. le docteur Dsbacker ayant 
paru après la réunion boulrcgtste du S mal dans le 
journal le Cri du Travailleur, M. le D.' Dsbacker 
assigna devant le tribunal correctionnel le gérant de 
ce journal. 

TRIBUNAL CIV.L DE LILLE 
Audiena du mercredi SS mai 

Présidence de M. Usons, vice-pré»id;nt 
M. E m i l e ItounNcI.teintfirici ' . iV R o n b a i x 

CONTKB 

MM. l l n n n a r t fr<>rc», t u i a t t a r l c r a , 
sa R o u b a * x 

Nouveau procès en contrefaçon. 
M- Decroix, avocat, et M Davllle, avoué, se présen

tent au nom du demandeur M. Eaille Roussel. 
M- Poulllet du barreau de Pari» et M- Bol'el, 

avoué, représentent les défenseurs. 
Voici les conclusions qui ont été prl-ei par Mo Dj-

crolx pour M. Emile Roussel : 
« Attendu que le demandeur a pris le 1er m»r« 

1888 un brevet d'Invention de 15 an» sous le i.'lfO OU 
pour l'application des couleurs rzcï]uea engendrées 
sur la fibre même des cotons bruts et filés sous forme 
insoluble, à la constitution des pièces tissées en laine 
écrue, cardée et grasie ou simplement peigner; 

Attendu que In procédé emoloyè pour teindre par 
les couleurs s/. i^ies ecgenc'-éos sur la fibre même 
du coton est dans le domaine public et ne fait pas 
l'objet de la reveodlcatlon de M. Eaiile Rour-,e'; que 
celui-cl ne revendique pas davan'ige la teinture 
d'une pièce de tissu par des couleurs i ;oï]ues. mais 
que l'idée neuve dont il entend s'approprier le béné
fice, coislste dans l'application d»s procédés connus 
pour la production des coulnurs »z ïj'ies sur coton 
oa autres text'les à la cotstltutlon do pièces qui se
ront tissées au moyen de co'on» teints et de laine 
écrue; 

» Qu'il établit ou offre d'établir par exportlse que 
l'application du procédé à la fabrication do telles 
étolfesest nouvelle et qu'il donne un résultat irdis-
triel absolument nouveau en ce qui concerne les 
tissus de Ialni cardée, qui Jusqu'ici ne pouvaient, 
lorsqu'ils étaient tissés en laine écrue. comporter nn 
mélange de plusieurs couleurs; qu'en outre cette 
application conduit à un résultat industriel diitlnct 
de ceux obtenus antérieurement lorsqu'il s'agit de 
tissus en laine poignée écrue mélangée do cotons 
préalablement teints; 

» Attendu que l'application de moyens connus no
tamment d'un procédé de teinture alors même O'i'on 
ne lui fait subir aucune modification est protégée Par 
la loi de 1S45 pourvu que cette application produise 
un résultat industriel nouveau ou seulement distinct 
de ceux obtenus antérieurement; 

» Attendu dès lors qu'il convient d'apprécier ii le 
procédé décrit par Enile Roussel constiue u-^eap-
pllcation nouvelle en ce qui toucha ia production des 
tissus de laine écrue mélangés de cotons préalable
ment teints et si cette application nouvelle donne 
des résultats nouveaux ou seulement distinct de ceux 
antérieurement connus; 

» Qu'en outre l'invention d'Edile Roussel est en
core à examiner comme constitutive de produits 
nouveaux : 

» 1' Le tissu de laine cardée écrue, mélangé de 
cotons colorés et teints après t'isage; 

» 2 Le tissu de laine écrue comprenant des cotons 
teints avant filage; 

» Attendu qu'il résulte des faits et circonstances di 
la cause que l'application du procédé de production 
des couleurs azotiques fur la fibre du coton et l'ap
plication der. cotons ain»! colorés à la conatltutlon 
d'une éteffs de laine cardé3 tissée écrue est ab;o!u-
ment nouvelle; 

» Qu'elle constitue un résultat industriel nouveau 
et des plus Important- ; 

» Que la constitution d'une étoffe en laine pe'gnée 
tissée en écru aux cotois teinta par les procédés 
azuïques constitue un produit distinct de ceux anté
rieurement connu'; 

» Attendu qu'il est dès à présent établi que le pro
duit dérivé de l'application de la méthode indiquée 
par Roussel pour la pièce en laine cardée aux cotons 
colorés, constitue un tissu absolument distinc: par 
son aspect, son toucher, se i usages, sa valeur com
merciale, des étoffes produites tn tissé teint ou en 
laine peignée; 

» Qu'il en est do même do VètcBe produite par la 
combloalson de la laine éeruo aui cotons teln'a avant 
nl&ture ; 

» At'andu qu'Hannart frères ne sauraient mécon
naître qu'ils ont teint notamment pour Albeit Lo-
febvre ues tlstusde laine cardée coit ,nanc des fils de 
CO'OT teints par les couleurs az i jues ; 

» Q'i'ils sa sont livrés à cette faoricatlon depuis le 
1er mars 1888 date de la demande du brevet Roussel.» 

En conséquence M. Emile Roussel demands à ee 
que le Tribunal déclare les défendeurs contrefacteurs 
l£s condamne aux dépens et à des dommages-intérêts, 
pins a l'lnsertlo:i dans 10 journaux. Subsidlairement, 
M. Roussel conclut k une expertise. 

Nous donnerons demain les conclusions de MM. 
Hannart. 

Cette affaire qui a occupé toute l'audience de ce 
jour a été mise en délibéré. MAÎTRE POINTU. 
—i - • _ 

Explosion d'uoe turbine à Marquette 
U N H O M M E C O U P É E N D E U X 

Mercredi matin, entre quatre et cinq heures, 
un grave accident a'eit produit à l'amidonnerie 
de M. Verley-Deseamps, à Marquette-lez Lille. 
Une turbiie ayant f i i t explosion, un des mor
ceaux de cet appareil, projeté avec nre violence 
inoaïe, a presque coupé en deux un ouvrier qui 
travaillait à quelques mèlres de distance. En 
même temps, un antre éclat atteignait un bac der
rière lequel se trouvait un antre ouvrier. Le choc 
fat si violent que cît ouvrier fat. renversé par la 
secons3e. 

L'homme qui a été frappé mortellement, et 
qui, malgré ses horribles blessnres, vivait encore 
te nomme Fiorimond Senson, âgé de 26 ans, de
meurant à Wambrecaies. 

Ce malheureux venait de rentrer du Tockin et 
était marié depuis quatre mois. 

A la première nouvelle de l'accident, on courut 
avertir M. Verley, qui fit immédiatement cher
cher un médecin et M. le curé d3 Marquette. 

M.Verloy fit transporte- le blessé dans ù i e pièje 
coatigeë à ses bureaux, où tous les soins poesib'es 
furent donnés, mais tont fut inutile et Ssnson ex
pira quelques heures après au milieu d'horribles 
souffrances. 

La femme de Senson est arrivée sur ces entre
faîtes et elle a pu assister aux derniers moments 
de son mari. 

La douleur de cette pauvre femme faisait peine 
à voir; elle étaft, ainsi que le père Senson, qui 
était également accouru, dans un tel état d'abat
tement et de désespoir, explicable, du reste, 
qu'on dut les reconduire en voiture à Wambre-
chies. 

La cause de cet accident est tont à fait impré
vue, la turbine fonctionnait comme à Vcrlinaire 
et l'on n'avait rien remarqué d'anormai. 

La gsndarmerle a été immédiatement avertie et 
a ouveit une enquête. 

Li nouvelle de cet acsident a profondément 
impressionné les paisibles communes de Marquette 
et di Wambrechies, où Senson était connu et es
timé. 

COUR D'ASSISES DU NORD 
Audience du mercredi SS mai 

Présidence de M. le conseiller MAUFLASTRS. — Minis
tère public : M. DUHAMEL, substitut du procureur 
général. 

3e affaire. — V o l c i a a l l l i é à L i l l e 
L'AUDIKNCiS 

D.-ux témoins, sur lesC présents, sont de Roubaix. 
Ils't.;j!t de Jules Napoléo.i D ispret, deitiate, âgé 
de S'.i ans, et de sa femme, ménagère.âgée de 25 ans. 

'"3 tont oux qui oit, une nuit, donné l'hospita
lité aux accusés. Ils connaissent Parmentler, et c'est 
le mari qui, le lendemain, accompagna ce dernier et 
Anna Lsvecque jusqu'en Belgique. 

Nous nous bornons à relever distinctement ce dé
tail relatif à no'.re région.Qiant & la sacoche achetée 
dans notre vllie, l'accusée Levecque, femme Van-
denh jute, se la procura avec dix francs provenantdu 
vol. 

A; rès avoir entendu le ministère pub'lc et le» 
a—sala, Mes Vgoalret Dubuiison, le jury a écarté 
les c résistances aggravantes de cette sous'.racloi 
frauduleuse Celle-ci se réduit, dès lors, à un stmplj 
délit. 

RÉSULTAT 

La Cour condamne la femme Vandenhoute à dix 
tno't io prison et Parmentler s. deux ans delà mène 
p-in». 

U.-f- rseur, M' Wsgram. 

Audience du jeudi 23 mai 
Présidence de M. le conseiller MAUFLASTRB mlols-

té e public : M. DU Pavas—Ma avoeat-géneral. 
Ire affaire— AsTaIre d e n a œ a r t i 

L'sccusé Léon Henri D.-ua-t, Instituteur adjoint et 
bique à Fenaln, eit âgé de 26 ans, étant né à Inchy. 
B"auo>ont, le 11 soû'. 1862. 

D uait est acquitté. L'accusation a et 5 abandonnée, 
D.tenseur. M- Hattu. 

Se affaire. V o l «susaliflé ù Hsasalcliita 
L'accusé Françiie.Amédée Langlet, conducteur de 

best'aux, sacs domicile connu, est âgé de 44ars. 
L'arrêt de la Chambre d'accuca'ïon, qui l'a/jcroyé 
dt-vant les r-stses, est ainsi cocçi : 

Dans la nuit du 1er au 2av-il 188S, à Haulcbln, 
Lang'et s'est introduit dans une écurie dépends', t de 
la malion habitée par le sieur Carémlaut. La porte, 
fcrniée de deux b.'.Vints, éta't fermée au moyen d'une 
traverse en bols munie, a l'une dises extrémités, 
d'un crochet en f«r engagé dans un crampon, où il 
était: ma'ntenu ài'aide d'un cadena<. L'accuse a 
f-rc tué cette traverse ave? son couteau dont une 
partie de la lame qui t'était brisée au cours de 1 ef
fraction, a été retrouvée enfoncée dans le bols 

Il a f»lt «ortir do l'écurln deox chevaux appaits* 
tenant au sieur Dupont,mai re-bàleurà Neuville sur-
I Escaut et a conduit ces animaux i Q îlévraln (Bol-
glque) cù 11 le» a vendus rosr 300 francs. 

Rs.tnene en France, à la suite d'une demande d'ex
tradition, il a reconnu qu'il avait bien lul-mê—a 
effectué cette vente, mais il a prétendu en inêms 
temps qu'il aval*, léglt'mement acheté les chevaux 
dont 11 s'agit, à u i Inconnu, dans un eabaret de la 
b mï'eue r-e Va'.-nclennes. L'information a, d'ap es 
in ministère p ibl'c, établi qi3 cette al égat'oi 
était mensongère. 

Au moaaent de son arrestation. Langlet é.alt por. 
tcur d'un couteau djnt la lanas, brisée à son extré
mité. e'aCapialt exactement a i fragment retroavé 
daDs la traverse fracturée de l'écart*. 

L'..censé serait un audacieux malfaiteur.Il se serait 
fait des vols de choraux et de voitures une spécialité. 
II acéjc encouru ni certain nombre de condamnations 
en police correctionnelle, no'imment pour vol. 
fjD t-c'eiir, M' Humain. 

COUR D'APPEL DE DOUAI 
Audience du mercredi SS mai 

I.n i b u v e t t e i l u n t b é â t r e d e T o u r c o l n a r 
M. Gustave Deschamps, aujourd'hui décédé, avait 

loué a MM. D.-zin frères, brasseurs a Roubaix, lis 
locaux à utage de buvette de »un théâtre de Tour-
c )'ng, » 1 • u > square de l'Hô'.el de Ville. Cette location 
avait été faite p^nr plnslenrs années devant prendre 
fia lo 15 acùt 18S9, et moyennant, piur toute la duiée 
du b.itl, nn loyer «'élevant a 4 800fr. quifar*atp«yés 
d'avaree. 

M. Descha-ops ayant été déclaré en faillite, M. 
Morel Lecomte. entrepreneur à Tourcoing, s'est, la 
13 novembre 18SS, rendu adjudicataire cour 30C0 fr., 
croyons-cous, de la concession du terrain sur lequel 
était ér'g' lo théâtre, avec 1 -s bâtiments et le maté
riel servant à soi exploitation. 

Or, Il était, dit le jugame-t du tribunal civil de 
Lille, du 25 marsde cette année, tenu, aux termes de 
son titre d'acquisition, de respecter les droits d'occu-
pat le n de MM. Dazln frères. 

D'autre part, il est constant que l'exploitation du 
thfâ'.re a été arrêtée, qu'il a enlevé la toiture. Lui-
même n'a Jamais allégué que les représentations 
pourraient être reprises avant l'expiration du bail 
de» frères Dazln. 

Que résulte-tll, d'ailleurs, continuent lea premier» 
Juges, d'un constat d'hulsiier du 21 décembre 18S3 t 
Acettp date,les planchera des kg°s et galeries étalent 
déjt démolis, le parquet de la scène et les tuyaux de 
gaz enlevés. Les portes donnant do la buvette sur le 
thtà ro étaleLt clouées et verro '1 lè>s de manière à 
rendre toute communlr&Uon lm| o-s;b'.e. 

Ea prenant cette buvette en location, MM. Dazln 
ont tû cependant principalement compter, pour leur 
raprorUr, sur les repréieutatioiis théâtrales et sur 
l'cbl'falion, ponr leur bailleur ou eon successeur, 
dsns i espèce M. Morel Lecomte, de les faire Jouir de 
la chose louée, suivant l'utilité et le profit que sa 
destination même leur permettait d'en attendre. 

La lermctuie du th.a re et la cessation de ton ex. 
pollution diminuent notablement,pour eux, la Jouis» 
sance de la b. vjtte, laquelle ne correspondait plus 
au atts d i bail, Ils set aient, d'après le jugemtnt, en 
itm il : demander la réduction du Ijyer. «Iceloy.r 
Mai encore dû. Il ne l'est plus «t, dés lors, lis peu-
vei t réclamer uno indemnité. 

Le tribunal fixe à 600 fr. celle qu'il condamne M. 
More! Lecomte à leur payi-r, en prenant, dit II, en 
conaidératlon, en outre de la dt i'-'e du bail restant à 
courir, cette circonstance que 1 s buvette p-utètre, 
dans un* certaine mesure, achalandée par d'autre* 
consommateurs que c:ux que lni fournissaient les re
présentations théâ raies. 

M. «ore! Lecomte a Interjeté appel de cette déci
sion clor t Me Dunes» a demandé, en son nom, la ré-
formattoo â la première chambre de la Cour. 

MM. Dazln forment do leur cê'.é, appel Incident, 

LE SERPENT 
En ce temps-là, Rome, la ville de» Cé

sars, devenue la ville des papes, avait 
pour gouverneur un homme immensé
ment richs». Il possédait des terres consi
dérables dans la campagne romaine, plu
sieurs maisons à la ville, des troupeaux 
magnifiques et beaucoup d'or et d« pier
res précieuses. 

Il habitait avec sa femme un superbe 
palais qu'il s'était fait bâtir sur le bord 
.du Tibre et dont les jardins, plantés d'ar
bustes rares, s'étendaient au loin sous les 
murs de la ville. 

Il était marié dspuis neuf ans et il ado
rait sa femmejeune Italienne d'une gran
ds naissance, aussi remarquable par ses 
vertus que par son incomparable beauté. 

Etait-il heureux, le gouverneur de Ro
me î Selon les apparences il devait l'être, 
car rien ne lui manquait - il était riche, 
honoré, aimé, respecté... Mais le cœur 
de l'homme ne cesse jamais de dési
rer. / 

Non, il n'était pas heureux, lo gouver
neur de Rome. La naissance d'un fils, 
héritier de son nom et de sa fortune, n'é
tait pas encore venue lui annoncer que le 
ciel avait béni son union. Ce que sa femme 
et lui souhaitaient le plus ardemment, co 
qu'ils demandaient chaque jour à Dieu, 
c'était un bel enfant, rose et blond, sou
riant près d'eux. 

Un jour,vers la fin de la dixième année 
de mariage, une fête splendide était don
née au palais du gouverneur ; ses amis et 
la ville tout entière célébraient la nais
sance de son premier né. 

Oh ! cette fois, il était réellement hou-
reux, le gouverneur do Rome ! 

Un appartement décoré avec un goût 
exquis fut donné à l'enfant. On l'entoura 
des soins les plus tendres, et, outre la 
nourrice qui l'allaitait, on jugea utile de 
mettre encore auprès de lui deux femmes 
chargées de le veiller sans cesse le jour 
et la nuit. 

Lo gouverneur avait un ours qu'il te
nait dans la cour de son palais attaché à 
la muraille. Le jour de la Pentecôte;, qui 
a toujours été une grande fête chez tous 
les peuples, les Romains voulant se di
vertir, vinrent prier le gouverneur do leur 
prêter son ours pour le faire combattre 
contre des chiens. 

Le gouverneur ne put refuser do satis
faire au désir des Romains. L'ours fut 
détaché et conduit sur le lieu du combat. 
C'était une arène improvisée au milieu de 
la plaine transtévérine. 

Une foule considérable accourut pour 
jouir du spectacle. Au milieu du peuple et 
des bourgeois, on voyait beaucoup de 
chevaliers et d'hommes d'armes, des prê
tres et us grand nombre de dames en 
beaux ajustements. 

Le gouverneur lui-même, voulant pro
curer un amusement à sa femme, s'y ren
dit avec elle. Tous ses domestiques y 
allèrent aussi et il ne resta dans le palais 
que la nourrice, les deux gouvernantes de 
l'enfant et un jeune chien que le gouver
neur avait élevé lui-même et qu'il aimait 
beaucoup. 

Cependant le combat commença.Chiens 
de chasse, braques, ôpagneuls, mâtins et 
chiens de bouchers amenés par des bour
geois s'élancèrent sur l'ours en poussant 
des aboiements furieux, auxquels la foule 
répondit par des cris de joie, 

Tout ce bruit arriva jusqu'aux femmes 
qui étaient restées près de l'enfant. Elles 
se regardèrent et l'une dit ; — Je 
voudrais bien voir ce qui se passe là-
bas. 

— Il nous est défendu de sortir, ré
pondit la nourrice. 

— C'est vrai,mais le combat a lieu tout 
près d'ici, et sans sortir nous pourrions 
tout voir. 

— Comment ? 
— Du haut de la tour du palais on dé

couvre toute la vallée du Tibre. 
— C'est vrai. 
— Montons donc au haut de la tour un 

instant. 
L'enfant venait de s'endormir sur les 

genoux de sa nourrice. Elle le mit dans 
son berceau et toutes trois sortirent de la 
chambre pour aller voir l'ours combattre 
contre les chiens. 

Commo nous l'avons dit, les jardins du 
palais touchaient le mur d'enceinte de la 
ville. Dans une des crevasses de ce mur 
habitait un énorme serpent. Le jardin 
étant désert et silencieux, le monstre se 
hasarda à sortir de son trou et se dirigea 
vers la maiaen, en rampant sous les ar
bustes, à travers les fleurs. Il parvint 
ainsi à la chambre de l'enfant et s'y glissa 
par la fenêtre laissée ouverte. 

Il vit cette tête gracieuse qui reposait 
sur le duvet, ces joues roses plus fraiches 
que la rose des buissons et, dressant sa 
tête hideuse, il s'avança pour dévorer le 
pauvre petit. 

Le chien était couché sur le lit de la 
nourrice. Il veillait. A l'aspect du danger, 
il bondit au milieu de la chambre, se jeta 
entre lo berceau et le reptile, puis, la 
gueule ouverte et grondant do colère, il 
se rua sur le monstre. 

Le serpent, surpris et furieux de cette 
attaque imprévue, se défend avec rage, il 
cherche à saisir son adversaire dans ses 
anneaux terribles. Le chien évite son 
étreinto mais il rend morsure pour mor
sure. Les deux ennemis roulent au milieu 
de la chambre dans le sang qui coule 
de leurs blessures. 

Pendant ce combat, le berceau se ren
verse, mais si heureusemont, que l'en
fant, sans avoir reçu aucuncoup et même 
sans se réveiller, s'en trouve tout à fait 
couvert. 

Enfin, le chien devait être victorieux. 
Etant parvena à saisir adroitement le 
serpent par la tête, il la lui écrase et le 
tue. Cela fait, il court au berceau,le flaire 
un instant, puis remonte sur lo lit pour 
continuer à faire bonne garde. 

Pendant ce temps, dans la prairie s'a
chevait le combat de l'ours. Dès que les 
spectateurs commencèrent à se disperser, 
les trois femmes se hâtèrent de descendre 
de la tour. 

Vous pouvez juger de leur douleur 
quand elles aperçurent le berceau renver
sé et couvert de* taches de sang. Elles 
s'imaginèrent aussitôt que le chien avait 
égorgé leur nourrisson. Et sans rien exa
miner, sans songer à rien emporter do co 
qui leur appartenait, n'osant attendre lo 
retour de leurs maîtres, elles se sau
vèrent avec l'intention do s'enfuir de la 
ville. 

Mais elles étaient si troublées qu'el
les prirent, sans s'en douter, le chemin 
même par où revenait la mère de l'en
fant. 

Leurs yeux hagards, leurs traits deV-
composés, disaient assez qu'un grand 
malheur était arrivé. 

— Où allez-vous ? s'écria la femme du 

gouverneur avec épouvante. Que s'est-il 
donc passé î Parlez, je vous l'ordonne ! 
Vous vous taisez.., Ah ! je comprends, 
mon fils est mort !... 

Les malheureuses femmes tombèrent à 
ses genoux et lui demandèrent grâce. 
Puis avec des pleurs et des sanglots,elles 
avouèrent qu'ayant eu l'imprudence de 
quitter l'enfant un instant, le chien pen
dant ce temps l'avait étranglé. 

La pauvre mère ne put en entendre 
davantage, elle perdit connaissanco dans 
les bras d'une de ses amies. 

A ce moment le gouverneur survint. Il 
prend sa femme dans ses bras, la presse 
sur son cœur et lui adressa les paroles 
les plus tendres. Elle se ranime à la voix 
de son mari et en rouvrant les yeux elle 
s'écrie : 

— Vous allez partager mon désespoir I 
Votre fils, cet enfant que nos prières 
avaient obtenu du ciel, et qui faisait votre 
bonheur et le mien, votre fils est mort 1 
Le chien que vous élevez, cette bête mau
dite l'a dévoré ! 

A ces paroles, le péro pousse un cri de 
douleur. Il chancelle comme s'il allait 
tomber; mais se remettant bientôt; il 
s'élance comme un insensé dans la direc
tion do sa demeure. Toutes les portes 
sont ouvertos, il entre et court à la cham
bre de sonfils. 

A peine a-t-il franchi le seuil que le 
chien vien tsauter autourde lui pour le cat 
rosser. Il souffre de ses blessures, lebrav-
animal, mais qu'importe, ne faut:il pae 
qu'il exprime à son maître toute sa joie s 
Il semble lui dire par ses cris joyeux et 
quelque chose de fier dans le regard : «Je 
viens de te rendre un grand service... 
Oh! s'il avait eu le don do la parole, com
me il lui aurait dit bien vite : J'ai sauvé 

ton iïls «... » 
Mais son maître ne comprend point 

son langage muet ; il l'a regardé et a vu 
son museau ensanglanté. Ne sont-co pas 
là des signes qui l'accusent et le condam
nent ? Alors dans sa colère aveugle, la 
gouverneur tire son éfée et la passe au 
travers du corps de sou chien fidèle. Puis 
il tombe sur un siège et pleuro amère
ment. 

Tout à coup, l'enfant se réveille et 
pousse un faible cri. 

Le père se lève et s'élance d'un bond 
près du berceau qu'il relève. Heureuse et 
douce surprise! Il voit son fils, son fils 
qu'il croyait mort, qui lui sourit en lui 
tendant ses petits bras. Il pousse des cris 
de joie, il appelle. 

La mère, les amis qui l'ont suivie, 
les domestiques, tout le monde ac
court. 

La mère prend dans ses bras son enfant 
chéri, elle le regarde; l'embrasse avec 
ivresse, le touche partout et s'étonne de 
ne lui trouver ni blessure, ni trace de 
coups. Les assistants pleuraient tous. 
Mais comme elles sont douces les larmes 
de joie ! 

Enfln on voulut se rendrocompte de ce 
qui s'était passé. On examina, on chercha. 
Dans un coin do la chambre, on décou
vrit le corps du serpent dont la tète 
broyée offrait le témoignago du coaibat 
et delà victoire du chien. 

— Il a sauvé mon fils bien aimé.' 
s'écria douloureusement le gouverneur, 
et je l'ai tué!.,, Est-ce donc ainsi que 
je devais récompenser son dévouement î 

Le gouverneur de Rome pleura sa fau
te. Il se condamna, pour l'expier/ à la 
même pénitence que s'il eût été coupable 
de la mort d'un homme. 
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